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Aufenthalt

Erwägungen

E. 7
al. 2 de la loi cantonale du 13 novembre 2007 d’application de la loi fédérale sur les
étrangers (LALEtr; RSF 114.22.1). Le Tribunal cantonal peut donc entrer en matière sur ses
mérites; que, selon l’art. 77 al. 1 du code cantonal du 23 mai 1991 de procédure et de
juridiction administrative (CPJA; RSF 150.1), le recours devant le Tribunal cantonal peut
être formé pour violation du droit, y compris l’excès ou l’abus du pouvoir d’appréciation
(let. a) et pour constatation inexacte ou incomplète des faits pertinents (let. b). En revanche,
à défaut d’habilitation légale
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l’espèce le grief d’inopportunité (art. 78 al. 2 CPJA); que selon l'art. 42 al. 1 de la loi du 16
décembre 2005 sur les étrangers (LEtr; RS 142.2), le conjoint d'un ressortissant suisse ainsi
que ses enfants célibataires de moins de 18 ans ont droit à l'octroi d'une autorisation de
séjour et à la prolongation de sa durée de validité à condition de vivre en ménage commun
avec lui; que l'art. 50 al. 1 LEtr prévoit qu'après la dissolution de la famille, le droit du
conjoint et des enfants à l'octroi d'une autorisation de séjour et la prolongation de sa durée
de validité en vertu des art. 42 et 43 LEtr subsiste dans les cas suivants: a. l'union conjugale
a duré au moins trois ans et l'intégration est réussie; b. la poursuite du séjour en Suisse
s'impose pour des raisons personnelles majeures; que, selon la jurisprudence, le
renouvellement de l'autorisation de séjour requis sur la base de l'art. 50 al. 1 let. a LEtr est
soumis à deux conditions cumulatives (ATF 136 II 113 consid. 3.3.3). A partir du moment
où la première condition - l'existence d'une véritable union conjugale pendant au moins trois
ans - n'est pas réalisée, il y a lieu de confirmer le refus du renouvellement de l'autorisation
de séjour de l'intéressé. Dans ce cas, il est inutile de réunir tous les éléments nécessaires
pour examiner si la seconde condition - une intégration réussie - est remplie (ATF 136 II
113 consid. 3.4; arrêt TF 2C_167/2010 du 3 août 2010 consid. 5.3); qu'en l'espèce, la
séparation du recourant d'avec son ex-épouse remonte au 14 décembre 2014, le mariage
ayant été célébré le 26 avril 2013; qu'il est dès lors incontestable et incontesté que l'union
conjugale a duré moins de trois ans; que le recourant ne peut dès lors se prévaloir de l'art. 50
al. 1 let. a LEtr; qu'il ne fait pas non plus valoir de raisons personnelles majeures au sens de
l'art. 50 al. 2 LEtr; que rien n'empêche enfin une réintégration au Kosovo, au vu de la durée
du séjour en Suisse ainsi que des liens qu'il y a conservés; qu'en soi, la décision attaquée
doit ainsi être confirmée sur la base des faits existants au moment où l'autorité intimée a
statué; que le recourant fait valoir toutefois des faits nouveaux; que, dans sa jurisprudence



récente, le Tribunal fédéral a rappelé que le non-renouvellement d'une autorisation de séjour
ou d'établissement est une décision qui déploie ses effets pour le futur et qui implique la
caducité de l'autorisation dont bénéficiait l'étranger jusqu'alors. Il s'ensuit qu'en principe, ce
dernier peut formuler en tout temps une nouvelle demande d'autorisation (arrêts TF
2C_1224/2013 du 12 décembre 2014 consid. 4 et 2C_876/2013 du 18 novembre 2013
consid. 3.1). Si cette demande est agréée, cela n'implique pas la renaissance de l'autorisation
caduque, mais la naissance d'une nouvelle autorisation, octroyée parce que les conditions
sont remplies au moment où la demande a été formulée (cf. arrêts TF 2C_689/2016 du 30
novembre 2016 consid. 2.2 et 2C_876/2013 du 18 novembre 2013 consid. 3.1). L'on ne se
trouve donc pas, dans ce contexte, dans une situation de réexamen au sens propre du terme
(arrêts TF 2C_1224/2013 du
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E. 12
décembre 2014 consid. 4.2 et 2C_876/2013 du 18 novembre 2013 consid. 3.7). Il n'en
demeure pas moins que, à l'instar d'une demande de réexamen au sens strict, ces nouvelles
requêtes ne doivent pas non plus permettre à un étranger de remettre en cause sans cesse
une décision mettant fin au titre de séjour (arrêts TF 2C_689/2016 du 30 novembre 2016
consid. 2.2; 2C_1224/2013 du 12 décembre 2014 consid. 4.2; 2C_876/2013 du 18
novembre 2013 consid. 3.1); que, par ailleurs, la procédure devant le Tribunal cantonal
étant régie par la maxime inquisitoire (en particulier s'agissant de la procédure de
naturalisation, cf. ATF 141 I 60 consid. 5.2), la Cour de céans doit tenir compte de tous les
faits pertinents connus au moment de sa décision, y compris ceux qui sont survenus après la
notification du prononcé attaqué (BOVAY, Procédure administrative, 2e éd. 2015, p. 222;
dans le même sens cf. CAMPRUBI, in Kommentar zum VwVg, art. 62 n. 9 et arrêt TF
2C_221/2014 du 14 janvier 2015 consid. 5.3 s'agissant de la PA); qu'il y a lieu dès lors de
tenir compte des faits nouveaux dont se prévaut le recourant, lesquels fondent en soi une
nouvelle demande de permis de séjour; que l'autorité intimée s'est exprimée en partie sur ces
faits dans le cadre de ses observations du

E. 16
février 2017; que, constatant que l'intéressé n'était à l'époque pas encore divorcé, elle
affirmait alors qu'elle porterait un examen extrêmement attentif à une nouvelle demande de
séjour en Suisse, vu les circonstances, estimant qu'il n'est pas exclu de se voir confrontée à
une tentative de contourner les prescriptions légales d'admission en Suisse; que, dans
l'intervalle toutefois, le recourant est devenu père, son divorce a été prononcé et il a entamé
en septembre 2017 des démarches en vue du mariage avec la mère de son fils qu'il a
reconnu; que les fiancés font actuellement ménage commun; que se pose dès lors la
question du regroupement familial avec son fils, au-delà de celle du séjour en Suisse durant
la procédure en vue du mariage sur laquelle s'est uniquement déterminé le SPoMi; que, pour
établir ou dénier l'existence d'un éventuel droit de séjour du recourant en Suisse fondé sur
l'art. 8 CEDH - et, partant, déterminer si ce dernier peut prétendre ou non à l'octroi d'une
nouvelle autorisation de séjour au titre du regroupement familial inversé -, il importe de
vérifier le bien-fondé de l'ensemble des éléments nouveaux invoqués; qu'en l'état, la Cour
de céans n'est toutefois pas mesure de trancher en toute connaissance de cause; qu'il
convient, dans ces conditions, d'annuler la décision du SPoMi et de lui renvoyer l'affaire, en
application de l’art. 98 al. 2 CPJA, en l'invitant à procéder à des mesures d'instruction



complémentaires en vue d'établir l'évolution de la situation personnelle, familiale,
professionnelle et financière du recourant depuis le prononcé de la décision attaquée, et de
statuer ensuite, à nouveau, sur l'octroi ou le refus d'une autorisation de séjour à l'année au
titre du regroupement familial;
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également l'avantage de garantir une voie de droit complète à l'administré; que, partant, le
recours est admis dans le sens des conclusions subsidiaires; qu'il n'est pas perçu de frais de
justice et que l'avance de frais versée de CHF 800.- est restituée au recourant; qu'il a en
outre droit à des dépens (entiers) qu'il y a lieu de fixer de manière globale (cf. art. 11 al. 3
let. b du tarif du du 17 décembre 1991 des frais de procédure et des indemnités en matière
de juridiction administrative; RSF 150.12) à CHF 2'000.-, débours compris, plus CHF 160.-
au titre de la TVA, soit à une somme de CHF 2'160.-, mise intégralement à la charge de
l'Etat de Fribourg; la Cour arrête: I. Le recours est admis dans le sens des conclusions
subsidiaires et la décision attaquée est annulée. Partant, la cause est renvoyée à l'autorité
intimée pour instruction complémentaire au sens des considérants et nouvelle décision. II. Il
n'est pas perçu de frais de justice et l'avance de frais versée de CHF 800.- est restituée au
recourant. III. Il est alloué au recourant pour ses frais de défense une indemnité de CHF
2'000.-, débours compris, plus CHF 160.- au titre de la TVA, soit une somme de CHF
2'160.-, à la charge de l'Etat de Fribourg. IV. Notification. Cette décision peut faire l'objet
d'un recours auprès du Tribunal fédéral, à Lausanne, dans les 30 jours dès sa notification.
La fixation du montant des frais de procédure et de l'indemnité de partie peut, dans un délai
de 30 jours, faire l'objet d'une réclamation auprès de l'autorité qui a statué, lorsque seule
cette partie de la décision est contestée (art. 148 CPJA). Fribourg, le 14 novembre 2017/ape
Présidente Greffière-stagiaire
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